
Mandé, «fra>U«a«Mf 1»présidence de M. Henry 
Blount, » banquet de six o n t cinquante couverts 
offert par — T i p t i o a aux Anglais pauvres habi
ta i t Paris. 

Demain mercredi, de 3 à 7 henres, garden party 
chez lord Lyon*, amhassadenr d'Angleterre. 

Deux iml l e lSr ia t i iMout été lancée* pour cette 
fête, qui promtteÉlfttil»ma pins brillantes. 

Les merveillew nkw* de l'ami»a»de sont ou>-
gnitiquemeat nrtièi mlmm que le jardin qui s'étend 
du faubourg SainUH«Msé à l'avenue Gabriel, de
vant les Champs-frlyOec. 

La musique de la garde républicaine se fera en
tendre pendant teete 1» durée de la fête. 

SÉNAT 
(t* OM ecmtpnfati partietUn M par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 21 Juin 1887. 
psAnsmca DB H. LB KOYBR, PRÉSIDBHT. 

La séance est ouverte a 3 henres. 
M. d e Gavardie demande à s'expliquer au su

jet des incidents qui ont motivé son rappel i l'or
dre dans la dernière séance. Il dit que la loi votée 
n'avait pas été suffisamment examinée et qu'on a 
eu tort de prononcer la clôture. 

M. l e P r é s i d e n t rappelle deux fois l'orateur 
a la question. 

M. d e Gavardie continue. 
M. l e P r é s i d e n t consulte le Sénat qui retire 

la parole à l'orateur. 
M. d e Gavardie proteste en quittant la tri

bune ; il est rappelé a l'ordre avec inscription au 
procès verbal. 

L'ordre du jour appelle la seconde délibération 
sur la proposition de loi adoptée par la Chambre 
des députés ayant pour objet de modifier la loi du 
21 juin 1865 sur les associations syndicales. 

M. Clément critique longuement le projet et 
termine en disant que la loi proposée favoriserait 
uniquement la spéculation et serait dangereuse 
pour la propriété et les intérêts des contribua
bles. 

M. P a l l i è r e s rappelle que le gouvernement 
n'est pas l'auteur du projet de loi.On ne peut donc 
lui reprocher d'avoir obéi à une préoccupation 

Solitiqne en en acceptant la discussion. La droite 
e la Chambre a collaboré 1 la rédaction dn projet 

et un de ses membres, M. de Lamartinière, est 
l'auteur de l'amendement qui est devenu l'art. 6. 

La suite de la discussion est renvoyée à la pro
chaine séance. 

M. Tirard dépose un rapport sur le projet re
latif au régime des sucres. 

La prochaine séance est fixée à jeudi. 
La séance est levée à 5 h. 45. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D» nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi SI juin 
Présidence de M. LBPÈBRE, vice-piésidenL 

La séance est ouverte a 2 henres. 
M. L e f è v r e annonce la mort de M. Lionville, 

député de la Meuse et fait son éloge. 
I .a l o i m i l i t a i r e 

La discussion snr la loi militaire continue. 
M. La i sant expose que la commission, ayant 

étudié les amendements relatifs a l'article 51, a 
cru bon de modifier son texte. Elle est d'avis qne 
les hommes envoyés aux compagnies d'infanterie 
légère en Afrique ne puissent être renvoyés à un 
autre corps avant d'y avoir séjourné une année 
entière. 

M. G e o r g e s R o c h e demande qne tous les in
dividus ayant subi une condamnation à la prison 
soient exclus des régiments pour être incorporés 
dans les compagnies de discipline. 

Il n'est pas un père de famille qui puisse sup
porter cette idéede voir son fils partager le lit et la 
gamelle avac un individu sortant la veille de pri
son pour vol ou escroquerie (Très bien! très bienl 
adroite). 
• j M . G u y o t - D e s s a i g n e s répond que les modi
fications apportées par la commission doivent 
donner satisfaction à l'auteur de l'amendement. Il 
ajoute que ce que demande M. Georges Roche,c'est 
la perpétuité de la peine. 

M. Georges R o c h e reproche à la commiss on 
de se faire exclusivement l'avocat des accusés et 
de ne tenir aucun compte des intérêts des honnê
tes gens. 

M l e généra l F e r r on répond qu'actuelle
ment les hommes incorporés aux bataillons d'A
frique peuvent, an bout de six mois, être l'objet 
d'une réhabillation. La commission porte ce délai 
à un an, au bout duquel le minisire de la guerre 
jugera de la conduite des individus en question. 

La Chambre, dit l'orateur, peut s'en rapporter 
au ministe de la gnerre et repousser l'amende
ment. 

M. G e o r g e s R o o h e fait observer au ministre 
qu'il n'a pas répondu a sa question. Il insiste snr 
l'adoption de son amendement. 

M. l e P r é s i d e n t déclare le scrutin'ouvert sur 
l'amendement. 

L'amendement de M. Georges Roche est repoussé 
par 319 voix contre 240. 

La Chambre adopte successivement les 2e, 3e et 
4e paragraphes de l'article 5 modifiés par la Com
mission. 

L'ensemble de l'article est ensuite adopté. 
La Chambre revient a l'article 8 qui a été ré

servé. 
M. Méri l lon , au nom de la commission, donne 

lecture de la nouvelle rédaction de l'article 8. Voici 
la première partie : « Tout corps organisé en ar
mes est soumis en temps de guerre aux lois mili
taires et relève, soit du ministèra de la guerre, 
soit du ministère de la marine. Un règlement 
d'administratîon publique déterminera la situa
tion de ces corps en temps de paix. » 

La première partie de l'article est adoptée. 
La deuxième partie est ainsi conçue : « Il en est 

de même des compagnies ou bataillons de vétérans 
que le ministre de la guerre est antorisé à créer 
en temps de guerre et qui seraient recrutés par 
voie d'engagements volontaires parmi les homme 
ayant accompli la totalité du service militaire. » 

Après des observations de M. des Rotonrs,jcette 
dernière partie est adoptée. 

M. l'amiral d e Dompierre d'Hornoy in
siste pour l'adjonction d'une clause portant inter
diction du port de décorations et d'insignes autres 
que ceux autorisées par le ministre de la guerre. 

M. Mér i l l on combat l'amendement comme 
une saperfétation; le code protège les galons et les 
décorations militaires. 

M. d e M a h y déclare que l'amendement est 
inutile. 

L'amendement est repoussé par 373 voix contre 
152. 

L'ensemble de l'article 8 est adopté. 
La Chambre adopte sans discussion les articles 

12 à 15 relalits à la formation des tableaux de re
censement. 

L'article 16, est renvoyé a la commission. 
La Chambre arrive à la discussion de rartideI7, 

I énumérant les cas de dispenses et auquel il y a une 
douzaine d'amendements. 

M. de Satut -Mart in défend un amendement 
qui a poux objet oô réduire de moitié le nombre 
des dispenses. 

Par soa amendement l'orateur modifie ainsi 
l'article 16 a partir du 3e paragraphe : « Sont dis
pensés le plus âgé de deux frèresappeles au même 
tirage si le plus jeune est rçconntf propre au ser
vice, celui dont le trère sera dans l'armée active, 
celui dont le frère sera mort en activité de service 
ou aura été réformé o i mis à la retraite pour 
blessures reçues dans un service commandé. 

L'orateur critique le projet qui, après avoir 
aboli les privilèges de la fortune, crée des privilè
ges en faveur des passions politiques.i(Très bien 1 
S droite.) 

M Ribot appuie l'amendement, qui, après des 
observations présentées par MM. LaisanT. Ferron, 
de Mahy, est repoussé. 

Le paragraphe 1er de l'article 17 portant que le 
conscrit" peuvent être dispensés à titre provi
soire et sur leur demande est adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance^est levée. 

LA FOLIE DU M M SELLIÈRE 
Le préfet de police s'est rendu lundi après-midi 

dan.' l'établissement de Vanves où est soigné le 
baron Raymond Sellière. Malgré les déclarations 
des cinq médecins, unanimement d'accord pour 
affirmer l'état d'aliénation mentale très caracté
risé du malade, M. Bernard, procureur de la Re
publique, et M. Gragnon, préfet de police, ont 
tenu, chacun de son côté, à avoir une entrevue 
particulière avec le pensionnaire de l'asile Falret. 

Déjà la visite du procureur de la République, 
avant-hier, n'avait laissé ancun doute à ce sujet 
dans l'esprit du magistrat, mais la conversation 
que le préfet de police a eue hieravec M. Seillière 
est encore plus nettement affirmative. 

Lorsque M. Gragnon s'est présenté,accompagné 
de M. Ôouderan, chef du secrétariat, à la maison 
de Vanves, M. Seillère se promenait dans le jar
din de l'établissement. Le préfet l'aborda en le sa
luant et en se nommant. M. Seillière se redressa 
alors de toute sa hauteur et toisant son interlocu
teur : Est-ce ainsi qu'on aborde le fils de Mahomet"! 
A distance, monsieur, a distance — 

Dans la chambre de M. Seillière, ou l'entrevne 
s'était poursuivie, le malade se donna tout le 
temps pour un dieu ou un fils de Dieu, ou encore 
pour un des vainqueurs de Lépante,, invoquant le 
témoignage de son ami le Général Bonaparte, 
citant vingt batailles ou aventures vieilles d'un 
siècle. 

Le préfet Ini ayant demandé, à un moment don
né, s'il ne regrettait pas le boulevard... ses a r i s 
sa famille ? 

« Je ne regrette rien, répondit-il, quand on est 
Dieu, on ne pense plus ni au boulevard, ni à ses 
amis. > Mais rien ne peut rendre l'expression de 
suprême hauteur qui accompagnait ces paroles. 

Bref, pendant trois qurrts d'henre que dura 
cette pénible entrevue, le malade ne cessa pas une 
minute de divagner, citant tous les per
sonnages de la mythologie, dieux et déesses, pour 
expliquer son origine divine. Pas une parole sen
sée ne fut prononcée par Ini ; pas une seconde de 
lucidité. Dn brillant sportman qne tout Paris a 
connu il ne reste pins rien qH'un vieillard, car le 
baron parait à l'heure actuelle (avoir vingt ans 
de plus que son ?ge. 

Dans l'entrevue qu'il a eue hier avec le minis
tre des affaires étrangères, M. Mac-Lane n'a point 
comme on l'a dit, demandé, an nom dn gouverne
ment des Etats-Unis, l'élargissement de, M. Ray
mond Sellière. 

M. Mac-Lane, continuant ses démarches à titre 
purement officieux, a simplement dit à M. Fiou-
rens que, dans le cas où la mise en liberté de M. 
Sellière serait prononcée, il se chargeait, lui, d'as
surer et de faciliter son départ immédiat pour 
l'Amérique. 

NOUVELLES DU JOUR 
U n e l e t t re de M. L a i s a n t 

M. Laisant communique anx journaux la note 
suivante : 

« Le samedi 1S juin, à l'ouverture de la séance, M. 
le ministre de la guerre s'est approché de moi au 
banc de la commission et s'est spontanément exprimé 
en ces termes : 

« Je vais soumettre mes projets au Conseil supé-
» rieur de la guerre : je ne puis faire autrement, la 
»|Droite l'exige. J'espère que j'aurai la majorité, si 
•.cependant je ne l'avais pas, je suis décidé à passer 
» outre. » 

» 1.'Agence Havas se déclare autorisée à démentir 
cette information. 

» J'oppese à mon tour à tAgenceHavas le démenti 
le plus formel. 

» Ou l'Agence Havas a été mal informée ou 
l'Agence Havas a sciemment altéré la vérité. » 

A. LAISANT, député de la Seine. 
L'Agence Havas nous communique cette note ; 
< Le ministre de la guerre nous autorise à main

tenir le démenti que nous avons opposé à l'infor
mation d'un journal du matin, au sujet de la con
vocation du conseil supérieur de guerre. 

< Le ministre de la guerre, en réunissant le 
conseil supérieur, n'a nullement obéi à la somma
tion des membres de la droite : cette convocation 
était dans ses intentions, dès le jour de son entrée 
au ministère. 

» Il se propose d'ailleurs de lui demander dé
sormais son avis sur les questions militaires im
portantes. • 

L a ca tas t rophe de P a c k s . 
N o u v e a u x d é t a i l s — 2 0 0 cadavres r e t r o u v e s 

Vienne, 20 juin. — Les détails que l'on reçoit 
sur la catastrophe de Packs sont navrants. 

L'embarcation qui a chaviré dans le Danube 
contenait près de 400 personnes se rendant en pè
lerinage à Kalocza, ville située sur la rive oppo
sée ; à l'heure actuelle, on a retrouvé 200 cada
vres. 

Oa estime le nombre des noyés à 250. La con
trée est dans la désolation. 

Cette terrible catastrophe a causé une profonde 
émotion à Vienne et à Pesth. 

Je vous ai donné les premiers détails ; voici 
ceux que je reçois aujourd'hui. 

Les habitants de Packs et des environs se ren
dent chaque année à Ka locza, pour célébrer la 
fête de sainte Julienne, patronne de la cathé
drale. 

Cetteannée, les pèlerins étaient nombreux et les 
moyens de transports insuffisants. 

Pour éviter deux voyages, le Danube ayant à 
cet endroit une largeur de deux kilomètres, les 

.mariniers acceptèrent de traverser les passagers, 
ac nombre de quatre cents, et embarquèrent même 
deux voitures attelées. 

Cette imprudence fut fatale. 
Pendant la traversée, la tempête, qui menaçait 

déjà an départ, se déchaina tout à coup ; un vent 
violent agitait le fleuve et la barque se balançait 
d'une façon inquiétante, ce qnijeta l'alarme parmi 
ces pauvres gens au nombre desquelsse trouvaient 
beaucoup d'enfants. 

On n'était pins qu'à cent mètres de la rive ; à ce 
moment un terrible coup da vent fltosciller forte
ment l'embarcation. 

La panique augmenta instantanément. 
Hommes, femmes et enfants se poussaient les 

uns les antres, se précipitant de l'autre côté de 
l'embarcation. 

Une mêlée épouvantable s'ensuivit, et le ba
teau chavira, entraînant dans le fleuve la plupart 
des passagers. 

Las scènes qui se produisirent alors sont indes
criptibles. 

Un grand nombre de femmes et d'enfants dis
parurent immédiatement. Les autres, appelant an 
secours, essayaent vainement de nager du côté de 
la terre. 

La population de Kalocza, qui était accourue 
aux cris de détresse des malhenrtux, regardait de 
loin le spectacle avec effroi et était impulsante 
faute d'embarcations, à porter secours aux uau-

Malgré la tempête, des mariniers se précipitè
rent dans quelques barques frigales pour se por
ter vers l'endroit du sinistre ; mais là, de nou
veaux malheurs se produisirent. 

Des femmes, que leurs jupons avaient jusqu'a
lors soutenues sur l'eau, s'accrochèrent aux bar
ques de sauvetage, lesquelles chavirèrent presque 
aussitôt. 

Pendant ce temps, le grand bateau, complète
ment chaviré, était allé s'échouer sur un bauede 
sable voisin. 

Quand on le remit à flots, on trouva dans sa 
coque une quarantaine de cadavres étroitement 
enlacés, la ligure contractée par la crainte de la 
mort. 

Aujourd'hui la petite ville de Packs est muette; 
on n'entend pins par intervalles que le bruit des 
lourds marteaux des menuisiers clouant les cer
cueils. 

M o u v e m e n t d e t roupes J t u s s e s 
Londres, 21 juin. — On écrit d'Odessa au Daily 

News que la quinzième division d'infanterie, ibrte 
de 19,000 hommes, a reçu l'ordre de se préparer 
au départ ; une partie ira sur les frontières de la 
Roumanie ; l'autre partie, se rendra en Crimée. 

Il est probable que la partie qui ira en Crimée 
sera transportée ensuite à Batoum. 

L'état-civi l . — L e c a s i e r c iv i l 
Paris, 24 juin. — La Chambre a nommé aujour

d'hui une commission pour l'examen : 
1* De la proposition de loi de MM. Michelin, 

Planteau et Letellier, ayant pour objet la publi
cité du mariage par la mention de la célébration 
en marge de l'acte de naissance, dans le bat de 
prévenir la bigamie et le dol dans les contrats. 

2- de la proposition de loi de M. Joseph Morel 
(Nord) sur l'obligation dn casier civil, ont été 
nommés : MM. Marty, Michon, Leteiller, Pou
belle, Vulfaure, Georges Roche, Félix Leroy 
(Nord), Michelin, Richard (Deux-Sèvres), Cheva
lier (Manche), Derevoze. 

La grande majorité de la commission est favo
rable aux projets. 

T r a i t é F r a n c o - C h i n o i s 
Paris, 21 juin. —M. Flourens, va déposer sur le 

bureau de ia Chambre, avant la séparation, un 
projet portant approbation des conventions 
rectificatives et additionnelles signées récemment 
à Pékin. 

Cette convention rectificative comprend dix ar
ticles. 

La Chine consent à ajourner la nomination des 
consuls qu'elle devait établir au Tonkin. 

Dans le cas où ultérieurement elles procéderait à 
ces nominations, la France, par réciprocité pour
rait établir des consuls dans les provinces du 
Yun"«m et du Quang-Si.Trois villes du Ynnnam 
savoir : Langfcheou, Manhao et Mourize, sont 
ouvertes à notre commerce avec réduction des 
droits de transit. 

Un des articles de la conventionstipnlela clause 
de la nation la plus favorisée an bénéfice de la 
France. Quant à la question de délimitation des 
frontières, elle est réglée par une convention spé
ciale par laquelle la France cède à la Chine l'en
clave de Packnng. 

M. d e L a n e s s a n rappe lé 
Paris, 21 juin. — M. Dautresme, ministre du 

commerce et de l'industrie, ne voulant pas pro
longer la mission dont M. de Lanessan avait été 
chargé, il y a un an, vient d'écrire an député de 
la Seine pour le prier de rentrer en France. 

L'expos i t ion d e 1 8 8 9 
D'après une information de VAgence libre, le 

refus des grandes puissances de participer a l'Ex
position de 1889 entraînerait une importante mo
dification du plan général d'organisation intèrienr 
Il serait question de supprimer les sections étran
gères; les produits des Etats exposants {seraient 
placés dans les classes afférentes à leurs catégories 
et au milieu des produits français sans distinction 
de nationalité. 

U n e e x p o s i t i o n d e b i è r e s f r a n ç a i s e s 
Paris, 21 juin. — On annonce, pour le mois de 

septembre prochain, une exposition de bières 
françaises à Paris. 

Cette exposition aurait lieu au Palais de l'In
dustrie. 

L'éc la irage é l ec t r ique 
Paris, 21 juin. —Le préfet de la Seine vient 

d'être saisi d'un projet de canalisation spéciale 
pour l'éclairage électrique des principaux édifices 
de Paris. 

Les études de ce projet sont commencées par 
les ingénieurs de la ville. Les résultats en seront 
incessamment soumis au conseil municipal. 

U n paquet s u s p e c t 
Moscou, 21 juin. — Un inspecteur de l'Univer

sité a reçu de Charkow, un paquet contenant une 
substance explosive. 

Avant d'ouvrir ce colis l'inspecteur avait eu 
quelque soupçon. On prit pour l'ouvrir l«s plus 
graùdes précautions. Le paquet contenait «ne cer
taine quantité de dynamite et nn mécanisme d'ho^ 
logérie assez grossier. 

L e Kromprinz à L o n d r e s 
Berlin, 21 juin. — Les dépêches, venant de 

Londres, donnent de manvaises nouvelles au sujet 
de la santé du Kromprinz. 

Dans les premiers jours qui ont suivi l'arrivée 
dn Kromprinz à Londres, la climat frais et pur de 
la Campagne anglaise » d'abord produit une réac
tion favorable. 

Mais depuis avant-hier soir les médecins ont 
constaté l'état d'affaissement dans lequel se trouve 
le prince impérial, qui a dû renoncer à toutes les 
réceptions officielles. 11 ne reçoit personne dans sa 
villa de Norwood. 

Dsns l'après-midi, il fait une promenade en 
voiture dans les vertes et fraîches campagnes qui 
sont an sud de Norwood. La princesse impériale 
ne le quitte pas. 

En somme donc, les nouvelles sont moins bon
nes depuis deux jours. L'inquiétudeest très grande 

BULLETIN COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
L a d r a p e r i e à S e t l a n 

En ce moment les affaires sont calmes, la con
fiance est très restreinte, plusieurs maisons de 
Paris ayant suspendu leurs paiements, il y a sur 
place une défiance peut-être exagérée, mais ^n 
tous cas provoquée par quelques pertes assez sen
sibles. 

On vend peu de drap bon marché ; les ;-at:ns 
boudent, les édredons tont à fait bas prix se ven
dent nn peu pour l'exportation. 

Les articles de fantaisie tels qui» ras-?!, carde, ra
sé peigné et mixtese vendent, mais par petits mé
trages. 

Mouvement du 7 au 13 ju in: draperie 33.088 
kil. en 188(>et 60.5S8 en 1887 ; laines : arrivages 
70.10G kil., expéditions 60.181 kil. 

L a r é c o l t e « lu c o t o n e n A m é r i q u e 
Voici l'estimation de l'Acréage, d'après le 

Chror.iclc : 

Etats 18S7. Acres 1886. Acres 

Caroline du Nord. . . 1.028.000 1.082.000 
Caroline du Sud. . . 1.637.000 1.670.000 
Géorgie 3.066.000 3.006.000 
Floride 270.000 281.000 
Ahtbama 2.953.000 2.921.000 
Mississipi 2.693.000 2.615.000 
Louisiane 1.043.1)00 1.015.000 
Texas 4.292.000 4.011.000 
Arkansas 1.411.000 3.311.000 
Tennessee 93S.O00 910.000 
Autres .101.000 103.000 

19.467.000 18.991.000 
Contre 18.170.000 en 18S5. Laines 

ANVERS, 21 jui 
Il a été traité 352 bulles de laine de La Plata. 

LK HAVRE, 21 juin. 
Il a été traité 31 billes de laine de Buenos-Avres, 

suint, à fr. 190 les 100 kilog. et 48 balles, dito, dilo, 
de fi-. Ï02.Ô0 u 210. 

Bminim. 20 juin. 
On a vendu environ 23.000 kil. de laines de 1.23 à 

1.50 le kil. 

POITIERS. 20 juin. T a laine est assez abondante ; elle s'est vendue 1.60 
le l |2kil. 

MIRECOI.'KT, 20 juin. 
Laines de pays lavées à dos: laines-meres, 2.50 ; 

laines d'ajjneaùx 2 fr. ; laines noires, 2.S0 lo kilo. 

MARSEILLE, ?0 juin. 
On a vendu 150 balles de laine de Parse, à fr. 120 et 

21 balles Angora, à fr. 115. 

VARSOVIE, 19 juin. 
La foire aux laines s'est terminée hier. Tous les 

renforts ont cté vendus avec une hausse sur les prix 
de I an dernier, de 10 à 17, et exceptionnellement de 
19 thalers. De petits renforts sont encore attendus. 
La tendance est restée ferme jusqu'à la fin. 

LUBECK, 18 juin. 
Les arrivages pour la foire qui commencera le 20 

courant, sont très importants et dépassent déjà la 
quantité de l'an dernier, soit 1000 qtx. La qualité est 
également en général un peu meilleure. Les qualités 
moyennes et fines notamment, en bon état sec, sont 
abondantes. Ainsi que dans le Meckiembourg il y au
ra ici une hausse sur les prix de 15 a 30 Rm pour 
laines lavées et de 15 à 20 Km pour non lavées, de 
sorte que les unes obtiendront 123 à 145 et les autres 
55 à 60 Rm. 

Gi STROW, 17 juin-

Les arrivages dépassent sensiblement les quantités 
de l'an dernier ; à en juger pai ce qui est déjà arrivé 
on compte snr des apports de 13.000 qtx. 

Mouvement maritime laimer 
Le steamer Phœnician allant de Dunkerque et Li-

verpool à B.-A. et Montevideo, prenait charge pour 
ces ports au Havre le 20 ju.n. 

Le steamer anglais S. Iï. Peel est parti le 30 juin 
de Londres pour Dunkerque où il devait arriver le 21 
avec laines en transbordement. 

Le steamer Maskelync venu de la Plata à Sou-
thamptou avec laines ; il a suivi le même jour pour 
Anvers. 

Le steamer Yarra a touché à Suez le 19 juin au 
matin venant de l'Australie et ayant à bord 2,666 b. 
laine pour France et Londres, expédié le 20 de Port-
Saïd, en route pour Marseille. 

Le steamer Oritaba allant de Loadrcs en Australie 
a passé le 19 juin au large de Plymouth. 

Le steamer Nile est arrivé à Southampton le 29 juin 
venant de la Plata avec laines. 

Le steamer Meguines prenait charge en laines à 
Rabat du 12 au 15 juin, venant de Casablanca, Maza-
gan, etc., pour France. 

Le steamer Mytilene venu à Londresde Dankerque 
a été expédié le 19 juin pour Buenos-Ayres et Monte
video. 

Le steamer Uruguay allant de Hambourg à la Plata 
a passé le 1S juin à Madère. 

Le steamer Graf-hisniarck est parti le 11 juin de 
B.-A. pour Hambourg, attendu le 10 prochain en ce 
port. 

- i 

Les steamers Danderah et Francfort p M U m t 
charge vers le 20 juin à Montevideo pour l'Europe. 

Le steamer Magellan allant du Pacifique et la 
Plata en Europe, a p»ssé le 18 juin à Ténérflfe. 

Le steamer Setos allant des mers du sud et la Plata 
à Hambourg, a fait route le 16 juin de St-Vlneent. 

l e steamer Galileo allant de Southampton à la 
Plata, a poeaé le 18 juin au matin à Portland. 

Le steamer Ardoe est parti le 16 juin d'Oran pour 
Londres. 

Le steamer Strio est parti le 16 juin de Gênes allant 
à la Plata. 

Le steamer italien Vincenzo-Florio a relevé le 17 
juin de Montevideo pour le Pacifique allant prendre 
charge pour l'Europe. 

Le steamer Niger allant au Brésil et à la Plata est 
parti le 20 juin de Bordeaux. 

Le steamer Parantatta prenait charge 1* 21 juin k 
Melbourne en laines pour l'Europe. 

Le steamer Dom-Pekro débarquait au Havre 462 b. 
laine chargées à B.-A. 

Le steamer Stella-Maris a débarqué à Marseille du 
18 au 19 67 b. laine chargées à Oran. 

L,<3 steamer VUle-deBarcelone a débarqué à Mar
seille 15 b. laine chargées à Oran. 

Le steamer Caïd a débarqué à Marseille 524 b. lai
ne chargées à Philippeville et 6 b. laine chargées à 
Bone. 

Le steamer Oasis a débarqué 120 b. laine à Mar
seille provenant d'Alger et 460 b. pour le Havre. 

Le steamer Les Vosges a débarqué 70 b. laine en 
suint chargées à Mazagan et 62 b. lAine lavée. 

Plus "0 b. laine surge de Casablanca ; 133 b. laine 
prises a Rabat et 622 b. laine en suint ehargées à La 
Rache et 6 b. laine lavée. 

Le steamer Emir a débarqué à Marseille 303 b. 
laine chargées à Oran et 60 b. laine provenant 
d'Arzen. 

Le steamer Isaac-Péreire a débarqué 214 b. laine 
à A lger. 

Marchés anglais 
MANCHESTER, 20 juin. 

Filés et tissus. — Marché peu fréquenté. Les filés 
sont calmes et les prix pas toujours soutenus, mais 
même moyennant quelques concessions sur les co
tations de vendredi dernier les fllateurs ont peu d'or
dres d'achats. Les tissus sont d'nne vente languis
sante, toutefois les cours antérieurs sont générale
ment maintenus. 

Situation météorologique. — Paris 21 juin. — 
Les fortes pressions persistent sur le nord-ouest de 
l'Europe et une aire supérieure à 770 "i" couvre les 
Iles-Britanniques (Mullaghmore 772 *["). Le baro
mètre baisse assez rapidement sur la Baltique et vers 
le golfe de Gènes. Ls minimum qui était hier vers 
Wisby est descendu sur le golfe de Dantzig (749 "j"j 
on signale des pluies sur le littoral de la Baltique, 
dans le sud de la Russie et des orages dans le sud et 
le centre de la France. 

La température a baissé généralement. 
Le thermomètre marquait ce matin — 7- à Bodo, 

11 à Paris, Berlin, 20 à Moscou et 27 à Biskra. 

CHRONIQUE.LOCALE 
R O T J B A I X 

COMME il était aisé de le prévoir, les pre
miers secours distribués aux ouvriers restés 
sans travail depuis l'incendie des filatures 
Parent-Lemaircet Masurel, ne sauraient suf
fire. Beaucoup de ces braves gens sont encore 
sans travail : la gêne et la misère d'un certain 
nombre d'entre eux demandent un prompt 
soulagement. 

Aussi avons-nous le devoir de revenir à 
notre pensée de souscription et de faire un 
plus pressant appel à la générosité de nos lec
teurs. 

De grands crimes paraissent avoir été 
commis. Par le fait de quelques misérables, 
des centaines de familles sont atteintes dans 
le salaire qui assurait leur existence en tout 
ou en partie. Si les coupables ont été, comme 
on le prétend, les instruments d'une secte qui 
cherche le bonheur de l'humanité et une ré 
forme sociale par l'anéantissement de la 
propriété,cette expérience-ci montre, une fois 
de plus, sur qui retomberaient surtout les 
conséquences d'une application plus générale 
de ces stupides et odieuses doctrines. 

Mais nous avons le devoir de ne pas laisser 
tant d'honnêtes travailleurs, tant de femmes, 
tant d'enfants souffrir plus longtemps parce 
que des mains, plus ou moins inconscientes 
auront détruit deux de nos grandes manufac
tures. 

Aux œuvres de la haine, nos lecteurs vou
dront opposer les œuvres de la charité. 

A. R. 

Un comité fera la répartition des sommes re
cueillies et veillera à ce que les secours soient 
distribués selon les beseins de chaque famille. 

Os comité sera composé de : 
M. MARTEL-DKLESPIERRE, vice-président du 

bureau de bienfaisance, conseiller municipal ; 
M. A. FA1DHERBE, adjoint délégué à l'assis

tance publique, conseiller d'arrondissement ; 
M. l'abbé T1LMANT, curé delà paroisse Sainte-

Elisabeth ; 
M. l'abbé LESAGE, curé de la paroisse Saint-

Joseph ; 
M. Henri BUIS1NE, conseiller municipal ; 
M. César BOUTRY, contre-maître d« la maison 

Masurel ; 
M. Henri MELL1ER, id. ; 
M. Adolphe DEPRINS, id. ; 
M. Louis DELERUE, id. ; 
M. Pierre DEV1SCHER, ancien coutre-maitre 

de I? maison Parent etLemaire ; 
M. Alfred REB0UX, conseiller municipal, di

recteur du Journal de Roubaix ; 
M. L. DECRAENE, comptable au Journal de 

Roubaix. 

P R E M I È R E L I S T E : 
M. Julien Lagactie, maire de Rou

baix 300 fr. » 
M. A. Faidherbe, adjoint . . . 20 » 
M. Verspieren, directeur de la Com

pagnie d'assurances Le Nord. . 100 > 
M. Alfred Reboux 50 » 
Produit d'une fête donnée par la 

Société Je gymnastique de Saint-
Maurice-lez-Lille 101 75 

Total . . . 571 fr. 75 

U N E FÊTE au profit des Ecoles gratuites 
libres s'organise à Roubaix. Cela déplaît au 
Progrès du Nord. Le clergé recommande 
cette œuvre des Ecoles libres à la générosité 
des catholiques. Cela paraît scandaleux au 
Progrès. Malgré son état de santé si pré
caire, qui a encore donné tout récemment de 
si v ives alarmes à ses amis, M. Pierre Cat-
uean veut que cette fête ait l ieu chez lui. Le 
Progrès en prend texte pour lui jeter l ' in
sulte et l'insulte grossière. 

Les Ecoles catholiques libres donnent a 
Roubaix l'instructiou à plus de huit mille e n 
fants. 

Si, quatre-vingt-dix-huit ans après la pro
clamation des fameux principes si souvent 
invoquée par le Progrès, l'égalité entre tous 
les citoyens régnait en France, si ce mot, si 
triomphalement inscrit sur nos monuments , 
était autre chose qu'une duperie e t un m e n -
songe;si tous ceux qui paient l'impôt avaient , 
dans ce pays-ci, ledroit d'avoir pour leurs e n 
fants un enseignement public conforme à 
leurs convictions ; si toutes les écoles accep
tant la surveillance de l'Etat étaient s u b 
ventionnées au prorata du nombre d'élèves, 
comme le voudrait la plus stricte justice ; 
si le gouvernement donnait aux contribua
bles catholiques une participation lég i t ime 
dans le budget de l'instruction publique-, ces 
souscriptions, ces quêtes, ces fêtes ne se 
raient pas nécessaires. 

Si ce beau mot République était vrai , si 
vous en aviez fait la chose de tous, au l ieu de 
l'exploiter à votre profit ; si notre gouverne 
ment était -jn gouvernement national, au lieu 
d'être le gouvernement d'une secte, certes, 
nous n'assisterions pas à ce « scandale » : 
nous ne verrions pas de bons citoyens obli
gés de payer deux fois l'instruction publique, 
d'abord comme contribuables, ensuite comme, 
catholiques ! 

N'oossoupçonnionsbien que votre fameuse 
formule le «prêtre à l'ég'ise» était une formule 
hypocrite. Vous nous en donnez une nouvel le 
preuve ce matin. Nous savons bien que vous 
essaierez bientôt d'imposer silence à la chaire. 
Vous vous arrangerez de façon à enlever au 
prêtre la possibilité de remplir son sacer 
doce. En attendant,ceux qui ont parlé d i m a n 
che en faveur de l'œuvre des écoles l ibres 
ontbien fait. Nous n'étions pas à Notre-Daro.e— 
qui n'est pas notre paroisse. Vous n'y étiez, pas 
non plus, vousqui écrivez au Progrès e t qui 
n'allez vraisemblablement pas à la messe . 
Nous ignorons, et vous ignorez conunc nous, 
en quels termes cela s'est dit. Mais nous esti
mons que le vicaire que vous menacez, avait 
raison, qu'il était dans son rôle, dans sa 
mission et dans son devoir en recomman
dant l'école dans laquelle l'éducation rel i
g ieuse est intimement liée à l'enseignement 
général de l'enfant. Quant à lui reprocher, à 
ce prêtre, d'être « payé » par l'Etat, vous de -
vriez mettre cette rengaine de côté. Elle est 
usée, même pour les plus ignorants de v o s 
lecteurs. Les polémiques de ces dernières a n 
nées ont eu au moins ce bon résultat de 
montrer aux esprits les plus rétifs que 
l'indemnité donnée par le Concordat au 
clergé, n'est qu'une faible compensation à 
la canaillerie commise par les jacobins de la 
première révolution, vos modèles, quand ils, 
ont volé la magnifique dotation constituée 
par nos pères à l'Eglise de France. Nos p r ê 
tres ne sont pas payés par l'Etat ; ils ne sont 
pas, grâce à Dieu, vos fonctionnaires -, i ls 
sont vos spoliés d'hier, à vous, partis d'ex-
trûme-gauche. Nous verrons si vous, serez 
assez forts pour en faire, comme v o u s le 
voulez et comme vous vous y préparez, vos 
spoliés de demain. 

Quant à M. Pierre Catteau, la reconnaissance 
publique qui l'entoure à Roubaix le met au-
dessus de vos attaques. Et le Progrès n'au
rait rien perdu >ians la considération des ra 
dicaux les plus forcenés, s'il avait eu le bon 
goût de désarmer devant ce vieil adversaire, 
cloué par la maladie sur un fauteuil et qui 
consacre ses dernières années et ses dernières 
forces à répandre les bienfaits autour de lui . 

ALFRED REBOUX. 

VIII Fê te -Concours d e l ' A s s o c i a t i o n 
rég iona le d e s g y m n a s t e s d u N o r d e t d u 
P a s - d e - C a l a i s . — La VIIIe Fcte-concours de 
l'Association régionale des gymnastes du Nord et 
du Pas-de-Calais, dont l'organisation a été confiée) 
à la Roubaisiennc par les sociétés associées, et que 
la municipalité a bien voulu prendre sous son pa
tronage, s'annonce sous les plus brillants auspi
ces. 

Sou3 la présidence d'honneur de M. Julien L s -
gache, maire, et la présidence active de M. Aniaad 
Harinkouck, le comité d'organisation, de conc<*r',, 
avec les sous-commissions désignées par lui,pov r-
suivent régulièrementjetactivement leurs t ravr a r I 
et tout fait prévoir le plus grand succès et la pins 
parfaite réussite de cette solennité, qui marquera 
parmi les plus importantes qui aient eu U/.a jus 
qu'ici . 

Bien qu'un mois et demi nous sépare- ••jncore de 
la fête, les adhésions pour le coceoors arrivent 
nombreuses et émanent, pour la plup» j t , des so
ciétés les pins réputées. 

En division d'excellence, section tr aneaise, nous 
citerons principalement : R<ims, Paris, Arras 
Saint-Pierre-lez-Calais, Lille, Ar^iens, etc ; en 
section étrangère : Bruxelles, Gand, Namnr, 
Luxembourg, e t c . . . ; puis viennent, en très grand 
nombre, les sociétés pour les d'visions inférieures. 

Plusieurs sociétés suisses, Lausanne, Bàle, et la 
société suisse de Paris, sont également en corres
pondance a i sujet dn règlement da concours, et 
nons avons tout lien d'espérer leur participation. 

L'emplacement choisi pour la fête est la partie 
dn boulevard Gambetta comprise entre les rues de 
Launoy et du Bassin. C'est le s<»ul emplacement 
trouve suffisant. Le nécessaire sera tait en temps 
utile pour le nivellement. 

Le terrain utilisé est de 157 mètres de longueur 
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Tout l'ensemble de soins , de secours et de 
prières, qu'elle avait su grouper et créer ra
pidement, marchait avec un ordre parfait 
sous sa ferme et intel l igente direction. 

Chaque jour qui s'écoulait, en amenant 
d'autres v ict imes , ajoutait aux occupations 
d'Irène. El le ne s'appartenait plus-,son temps 
était absorbé par toutes les infortunes qui 
l'entouraient; elle avait si peu de loisirs pour 
penser à e l le-même qu'elle sentait moins v i 
vement ses chagrins personnels, et , comme 
«lie cherchait en toute conscience à ne pas 
ramener son esprit sur le baron Dienyi , el le 
s'imaginait parfois qu'elle avait vaincu les 
premières tendresses de son cœur. 

Fol les i l lusions, que le premier écho du 
n o m d'André devait détruire 1 Engourdis
sement passager, qui n'attendait qu'un ré
ve i l 1 

U n jour q u e de nouveaux blessés venaient 
d'arriver à Bangor, Irène s'empressait autour 
d'aux, et le comte Karadyoni, assis dans la 
serre qui avait conservé son luxe au milieu 
d e toutes ces tristesses, la voyait, à travers 
l e» g laces , al ler et venir , en désignant à cha
c u n la place qu'il devait occuper. 

/Il Reproduction autorisée pjur tous les journaux 
« y t o t om traité avec la Société de» Gens de Lettres. 

Quand l'ordre fut établi partout et que les 
soldats.étendus dans leurs l i ts ,commencèrent 
à goûter un bien-être inespéré, Karadyoni 
aperçut que l'un d'entre eux , un grand jeune 
homme, à la figure énergique et franche, ap
pelait Irène près de lui. 

Le j eune homme fouilla dans la doublure 
de sa tunique que le combat avait déchirée 
en plusieurs endroits, en retira un petit 
paquet soigneusement attaché et le remit à 
Irène. 

Elle devint très pâle et se pencha vers lui 
comme pour lui demander une explication. 
Le blessé se souleva un peu sur son coude et 
lui parla quelques instants, avec effort, car 
il semblait affaibli par une longue attente de 
soins. 

Irène était profondément troublée ; ses l è 
vres tremblaient, el le avait une sorte d'hési
tation. Enfin elle se décida, brisa le cachet, 
sortit de l'enveloppe un objet que Karadyoni 
n e put distinguer et, par un entraînement ir
résistible, le porta à s e s lèvres. 

Le soldat, sa mission accomplie, était re 
tombé sur ses oreillers et fermait les yeux . 

Le v ieux comte, poussé par une curiosité 
inquiète, se leva pour aller rejoindre sa 
fille. Elle le vit venir, elle, rougit, et, refer
mant sa main tremblante, elle prit une déci
sion subite. 

— Je vous suis, mon père.Veuillez revenir 
avec moi dans la serre. 

Puis , lorsqu'ils y furent seuls et la porte 
fermée : 

— Tenez,dit-elle avec une flamme étrange 
en tendant à son père le petit paquet froissé 
par son étreinte, voici une relique que vous 
ajouterez dans la tour ;ï toutes celles que vous 
avez déjà. 

Karadyoni déroula ce lambeau d'étoffe aux 
couleurs nationales,ce fragment d'un drapeau 
sur lequel un sang généreux avait jaill i en 
plusieurs endroits. Des larmes lui montèrent 
aux y e u x , et , sans savoir de qui il venait , i l 
fit comme elle, il le baisa. 

Irène alors se sentit comme absoute de son 
imprudence, et d'elle-même, avec son intré
pidité native, elle dit à son père : 

— C'est celui qu'André a sauvé de l'enne
mi au péril de sa v ie . 

Karadyoni eut un mouvement de surprise 
douloureuse : 

— Il te l'envoie ! 
Irène hésita encore ; une nouvel le rougeur 

l'envahit ; un trouble qu'elle ne put va in 
cre couvrit son v i sage et se répandit sur toute 
son attitude. 

—Oui,mon père,dit-el le en courbant la tête 
sur sa poitrine. 

Elle s'interrompit un instant. 
— Je vous le donne, ajouta-t-elle plus bas 

avec une douceur poignante. 
Karadyoni poussa un soupir. Sou dernier 

doute s'était évanoui . 
Il prit lentement le drapeau des mains de 

sa fille et s'en alla le déposer dans la salle 
d'armes, souffrant maintenant d'une douleur 
nouvelle,pendantqu'Irène,toujours vail lante, 
retournait soigner ceux qui lui paraissaient 
encore plus misérables qu'elle-même. 

XIII 
Les conséquences de la bataille de Sadowa 

furent soudaines et graves L'Empereur d'Au
triche n'avait plus d'armée capable d'arrêter 
les trois armées prussiennes qui s'avançaient 
victorieuses. Il eut le bon esprit de ne pas se 
laisser entraiuer à une folle résistance, de ne 
pas cédor aux colères e t a u x c r i s d e vengeance 

des Viennois. Dès le 5 jui l let , deux jours 
après le désastre, il abandonnait la Vénétie 
et presque aussitôt il entama les négociations 
qui se terminèrent ie 23 août par la paix de 
Prague. 

L'humiliation que subissaient les Habsbourg 
était grande. C'était une cruelle épreuve 
pour cet empereur animé de si nobles inten
tions, pour cette belle et généreuse impéra
trice, dont le vaillant caractère a inspiré tant 
de dévouements . Les conditions du traité 
étaient dures. L'Autriche sortait de la Confé
dération germanique, renonçait aux duchés 
de l'Elbe, reconnaissait, les agrandissements 
de la Prusse et payait une forte indemnité de 
guerre. Ainsi accablée, elle ne pouvait plus 
refuser à la Hongrie les libertés d'autonomie 
que celle-ci désirait. 

On apprit bientôt que l'empereur venait de 
prendre pour ministre M. de Beust et l'avait 
chargé d'établir sur des bases solides une lar
ge régénération du royaume magyar. Quel
ques jours après, Deak était appelé à Vienne 
pour conférer des intérêts de sa patrie. Les 
Hongrois poussèrent un immense cri de joie 
qui mon ta jusqu'au trône de François-Joseph 
pour le soutenir au milieu de ses luttes. 

C'était le réveil d'un peuple, c'était le jour 
tant attendu qui se levait enfin sur la Hon
grie . 

Les malheurs de 1848 allaient être oubliés; 
on ne pensait plus qu'à la paix, qu'à l'organi
sation du nouveau royaume, qu'à la prépara
tion du couronnement qui devait avoir lieu 
conformément aux traditions.Toutes les ému
lations, toutes les ardeurs endormies ressus
citèrent, et il semble que saint Etienne et 
tous les héros de la Hongr ieduicat frémir de 
jo ie , on voyant enfin leur patrie sur le point 

de reprendre sa place parmi les peuples d'Oc
cident. 

Quand ces espérances furent connues à 
Dienyi et à Baugor, elles y suscitèrent plus 
d'enthousiasme que partout ailleurs. Irène se 
tenait avec avidité au courant des nouvel les 
qui arrivaient de la cour ; elle voulait la part 
de la Hongrie aussi belle, aussi grande que 
possible. Elle ne se lassait pas de relire dans 
ses ouvrages d'histoire, les vieil les coutumes 
les usages spéciaux auxquels les rois s'étaient 
toujours conformés, et elle se réjouissait en 
pensant qu'ils allaient revivre. 

Le comte Karadyoni partageait l'allégresse 
patriotique de sa fille.Cc n'était plus un viei l
lard chagrin ; c'était un esprit sage trouvant 
qu'une noble cause vaut la peine de v ivre . 
Avec l'activité morale, était revenue l'acti
vité physique. 

Irène le voyait avec étonnement partir dès 
l'aube pour se rendre à Vesprim, à Pesth, 
quelquefois même jusqu'à Vienne. Ellel 'enten-
dait parler de ses anciens amis avec lesquels 
il s'était remis en rapport ; parfois le colonel 
Fesztics, le comte Kereli et quelques autres 
venaient à Bangor et conféraient avec le ma
gnat. Irène n'était pas toujours tenue au cou
rant de ce qui se passait dans ces différentes 
entrevues. Le comte Karadyoni, qui était plus 
expansif pour elle dans les manifestations de 
sa tendresse paternelle se renfermait,sur cer
taine sujets,dans un silence mystérieux. Sou
vent il écrivait des lettres, il faisait des cour
ses aux environs, il donnait des rendez-vous 
sans dire à sa fille de quoi il s'agissait. M'V.S 
Irène ne songeait point à s ' e n p r é o c - ; ~g,. 

grand nombre des malades, les uns étaient 
montés vers un monde mei l leur , les autres 
étaient allés rejoindre leurs foyers et leur fa
mille. 

Bientôt le grand château fut de nouveau 
désert, les salons reprirent leur destination : 
et Irène, n'étant plusdistraite par la d irec
tion de cette grande œuvre , sentit à nouveau 
que le temps avait marché, e t que si l 'heure 
de la délivrance de la Hongrie semblait v e n i r 
le moment de tenir ses promesses à Darag 
approchait aussi. Si elle eût réussi à l'oublier 
les inévitables bouquets de son cousin se fus 
sent chargés de le lui rappelcr. i l l e s envoyai t 
presque chaque semaine. Ce n'était plus Prill 
qui les apportait ; ce fidèle servi teur s'était 
parait-il , brouillé avec son maitre et l'avait 
quitté. 

Mais de nouveaux domestiques le rempla 
çaient et déposaient correctement dans le 
vestibule les fleurs superbes e t var iées , qui 
vivaient et mouraient dans l'oubli, sans que-
personne se chargeât de les faire transporter-
ailleurs. 

Pourtant, la fréquence de ces envo i s , l e s 
bavardages des g e n s de la maison »jt l es 
bruits qui étaieut revenus de V i e n n e , où l e 
comte Darag avait séjourné, avaient fini par 
se répandre dans les environs . 

On parlait à mot couvert du m a r i a g e d' irè-
ne,et l'on s'étonn?At,bien quV < n sût la parenté 
que le comt^ ^ a r a d y o n i eût» promis sa fille à 
u * c r o a t e . 

avait assez à faire avec ell" 
peine à refermer ses h 

L'amb^laJJC'• 

-même, assez de 
essures. 

'i se réduisait de jour en jourjdu 

(A swire.) 

JACQUES BRET 

rappelcr.il

